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• Eau potable 
 

L’organisation administrative 
 
La commune de Landiras a confié au syndicat intercommunal des eaux de Budos, la production, le 
traitement et la distribution d’eau potable. Le syndicat regroupant 4 communes, Budos, Illats, 
Landiras, Pujols-sur-Ciron, a délégué la gestion de son réseau d’eau potable par contrat 
d’affermage à la Lyonnaise des eaux ; ce contrat prendra fin le 31 mars 2015. 
 
La ressource 
 
L'eau distribuée sur le syndicat de Budos provient de l'achat de l'eau à Bordeaux Métropole et des 
sources de Fontbanne situées dans la commune de Budos. Ces sources, en service depuis 1890, 
assurent aujourd’hui près de 17,5 % des besoins annuels en eau potable de la communauté, soit 
environ 9,2 millions de m3 sur les 53,5 millions prélevés en 2008.  
 
En 2012, 449 780 m3 d’eau ont été importés de Bordeaux Métropole (400 780 m3 en 2011). 

Tous les captages alimentant la commune sont dotés de périmètres de protection. L’indice 
d’avancement des procédures de protection des captages est de 80 % pour l’année 2012. Il 
correspond à la mise en œuvre d’un arrêté préfectoral (terrain acquis, servitudes mises en place, 
travaux terminés). 
 
La consommation d’eau potable 
 
En 2012, la commune de Landiras comptait 959 abonnés sur les 2 284 abonnés du syndicat de 
Budos. L’évolution du nombre d’abonnés est stable depuis plusieurs années. 

La consommation facturée aux abonnés de Landiras en 2012 s’est élevée à 261 476 m3, soit en 
moyenne 138,68 m3/an par abonné ou 379 litres/abonné/jour. Le nombre d’habitants par abonné 
(population desservie rapportée au nombre d’abonnés) est de 2,16 habitants/abonné au 
31/12/2012.La consommation moyenne par habitant a été en 2012 d’environ 176 litres. Cette 
moyenne est supérieure à la moyenne nationale (150 litres par habitant). Elle est en hausse de 36 
% par rapport à 2011 (consommation moyenne de 128 litres/hab/jour en 2011). 

Volume d’eau acheté à la CUB 400 780 449 978 + 12,3 % 

 Les volumes achetés à la CUB entre 2011 et 2012 (Source : Rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, 
2012) 

Le rendement du réseau 
 
Le linéaire de réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 134,55 km. Le 
rendement du réseau de distribution géré par le syndicat est de 73,5 % en 2012 contre 60 % en 

Volumes (m3) 2011 2012 Variation 2012/2011 



2011. L’indice linéaire de pertes en réseau (volume mis en distribution non consommé par km de 
réseau par jour) est de 2,7 m3/km/jour.  

 

Rendement du réseau de distribution  60 % 73,5 % 

Indice linéaire de perte en distribution 3,7 m3/km/jour 2,7 m3/km/jour 

Rendements du réseau (Source : Rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, 2012) 
 

 

• L’assainissement et la gestion des eaux pluviales 
 

Le schéma communal d’assainissement  
 
La commune de Landiras est dotée d’un schéma communal d’assainissement approuvé par le 
conseil municipal le 15 février 2000. Il classe : 

- en zone d’assainissement collectif, les secteurs du bourg et les lieux-dits d’Artigues, de Petit 
Boiste, de Manine, et le nord de Manon-Canet,  

- en zone d’assainissement non collectif  les autres secteurs urbanisés.  
 

Actuellement, des zones prévues en assainissement collectif dans le schéma communal 
d’assainissement ne sont pas raccordées. Seuls le bourg et le hameau d’Artigues le sont. 
Une étude de faisabilité pour le raccordement des secteurs des Loups, les Arrougeys et les Cabiros 
a été réalisée en juillet 2013 par le cabinet G2C.  

 

 2011 2012 



L’assainissement collectif 
 
La commune a la compétence « assainissement collectif ». Elle a délégué par contrat 
d’affermage la gestion de la collecte et du traitement des eaux usées à la Lyonnaise des 
Eaux. Ce contrat a pris effet le 1er avril 2012 pour une durée de 10 ans ; il prendra fin le 31 
mars 2022. 

 

La collecte des eaux usées 
 
La commune de Landiras dispose d’un réseau d’assainissement de type séparatif. Le 
dispositif de collecte des eaux usées comprend un réseau de canalisation de 14,25 km dont 
10,2 km de gravitaire et 4,05 km en refoulement et 7 postes de relèvement. 

 

Le réseau collecte des eaux usées du bourg de Landiras et depuis 2009, les eaux usées du 
hameau d'Artigues pour lesquelles un traitement anti H2S est réalisé. 

 

En 2014, 642 abonnés à l'assainissement sont raccordés à la station, pour une population 
estimée à 1413 habitants ; ils représentent 1 451 équivalents habitants soit 81 % de la 
capacité de la station. Les volumes mesurés dans le cadre de l'autosurveillance semblent 
sous estimés en regard du nombre d'abonnés. 

Les concentrations élevées dans l'eau brute laissent suspecter des déversements d'effluents 
autres que domestiques (viticoles), sans convention. 

 

 

Le traitement des eaux usées 
 

La station d’épuration de Landiras est de type boue filtres plantés de roseaux ; elle est située 
au sud-est du bourg de Landiras. Elle a été mise en service en ao 2008 et dispose d’une 
capacité de 1800 équivalents-habitants. La station traite la totalité des eaux usées issues du 
réseau collectif de Landiras. 

 

Les effluents traités sont rejetés dans l’Arec (la Mouliasse). 

 



Le volume collecté sur l’usine de dépollution a été de 45 354 m3 en 2014.  

La station d’épuration a une charge organique nominale de 108 kg DBO5/jour et une charge 
hydraulique nominale de 270 m3/jour (temps sec). Lors du bilan d’autosurveillance d’août 
2014, la station a fonctionné à : 

‐ 1 100 EH en charge hydraulique soit 61 % de sa capacité nominale hydraulique. 
‐  1000 EH en charge organique, soit 55 % de ses capacités nominales organiques. 

La station est conforme en performance et en équipement Elle possède une capacité 
résiduelle d’environ 700 EH pour répondre aux futurs besoins. 

Par ailleurs, les rendements épuratoires ont été très satisfaisants : 99 % pour la DBO5, 96 % 
pour la DCO et 100 % pour les MES. 

 
L’assainissement non collectif 
 
L’état des installations d’assainissement non collectif  
Conformément à la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, la collectivité doit prendre en charge le 
contrôle des installations d’assainissement non collectif et, si elle le décide, leur entretien. 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif, ou SPANC, est assuré par la Communauté 
de Communes de Podensac. 
 
Le SPANC a pour mission de : 

 vérifier à l’occasion de l’instruction des permis de construire, la conception des 
installations projetées et contrôle l’éxécution des travaux lors de leur réalisation.  

 réaliser des diagnostics des installations existantes.  
 vérifier tous les 4 ans le bon fonctionnement des installations diagnostiquées. 
 
La commune de Landiras comptait en 2010 236 installations d’assainissement autonome. Ce 
sont en quasi-totalité des installations utilisées de manière permanente (résidences 
principales). 

Les contrôles des installations d’assainissement individuel de la commune ont été réalisés 
par le SPANC entre 2006 et 2010. Sur les 268 installations contrôlées à Landiras, 73 % des 
installations sont équipées d’un prétraitement complet et 22 % d’un prétraitement 
incomplet. Le traitement est complet pour 137 installations, partiel pour 59 installations, 
inexistant pour 16 installations et non déterminé pour les 5 dernières. Une grande majorité 
des installations devra subir des travaux de réhabilitation pour améliorer le prétraitement 
existant ou en mettre un en place. 

Concernant le traitement en lui-même, les traitements observés sont en majorité des 
épandages et des filtres à sable.  



En conclusion, 60 % des installations d’assainissement non collectif sont non conformes (162 
installations), parmi lesquelles : 

- 78 installations (29,1%) nécessitent une réhabilitation urgente, 
- 53 installations (19,7%) nécessitent des travaux de réhabilitation, 
- 31 installations (11,6%) nécessitent quelques modifications. 

 

L’aptitude des sols à l’assainissement autonome 
Dans le cadre de l’élaboration du schéma communal d’assainissement, une étude de 
l’aptitude des sols à l’assainissement individuel a été réalisée. Les résultats de l’analyse du 
sol ont permis de délimiter les grandes entités pédologiques homogènes du territoire, et 
pour chacune d’entre elles, de déterminer la filière d’assainissement non collectif adaptée à 
la nature du sol. 

Quatre classes d’aptitude des sols à l’assainissement individuel ont été distinguées à 
Landiras avec pour chacun un dispositif d’assainissement autonome indicatif proposé : 

- Bonne aptitude : tranchée d’infiltration, 
- Aptitude moyenne : tranchées d’infiltration surélevés ou filtre à sable non drainé, 
- Aptitude limite 1 : sols peu perméables - filtre à sable drainé, 
- Aptitude limite 2 : nappe affleurante – tertre d’infiltration. 

 

On notera que la carte d’aptitude des sols classe de manière indicative les sols des lieux-dits 
Manine, Le Pichou en aptitude limitée car la nappe est sub-affleurante. Le schéma 
d’assainissement préconise sur ces sols la mise en place de tertre d’infiltration. Pour définir 
le dispositif d’assainissement approprié, une étude pédologique est à réaliser à l’échelle des 
projets. 

 

La gestion des eaux pluviales 
 
Landiras fonctionne en réseaux séparés : les eaux pluviales sont collectées dans un autre 
réseau que les eaux usées.  
Le rejet des eaux pluviales se fait dans les caniveaux du bourg ; les zones rurales sont 
desservies par des fossés. 
 

 



• Les déchets 
 

La Communauté de Communes de Podensac (8 communes) exerce la compétence collecte et 
traitement des déchets ménagers et assimilés pour la commune de Landiras. Elle gère la 
collecte des ordures ménagères et des déchets assimilés. Le traitement a été délégué à 
l’UCTOM (Union des Syndicats Cantonaux pour le Traitement des OM de la Brède et 
Podensac). 

Le Plan Départemental d’Élimination des déchets ménagers ou assimilés de la Gironde 
 
Le PDEDMA a été adopté pour la première fois le 15 janvier 1997, puis révisé le 25 juin 2003. 
Le PDEDMA actuel a été approuvé en octobre 2007. L’objectif du plan est de développer 
fortement la prévention et la valorisation des déchets. Le plan prévoit de : 

- Lancer un programme de prévention  des déchets (piloté par le Conseil Général), 
- Améliorer les performances des programmes de collecte (collecte sélective, 

encombrants, déchets verts,…) et de récyclage et de valorisation des tonnages 
collectés, 

- Développer la collecte des Déchets Ménagers Spéciaux en décheteries,  
- Moderniser le réseau de déchèteries, 
- Inciter au développement du tri sélectif, à la valorisation et au traitement des déchets 

les entreprises et les administrations, 
- Organiser le traitement des déchets par zone sur le département, 
- Résorber  les dépôts sauvages et réhabiliter les décharges, 
- Mettre en œuvre des actions d’information et de communication. 

 
Le PDEDMA ne prévoit pas l’implantation de nouvel équipement dans la commune. 

La collecte des déchets 
 
Les ordures ménagères résiduelles 
La collecte des ordures ménagères résiduelles est effectuée au porte à porte, dans des 
conteneurs, à une fréquence d’une fois par semaine. En 2012, 2710 tonnes d’ordures 
ménagères résiduelles ont été ramassées dans les 8 communes de la CdC, soit un ratio de 
143 kg/habitant, chiffre en net repli par rapport à 2011 (216 kg/hab) et 2010 (270 kg/hab). 
Ce ratio est aujourd’hui très inférieur à la moyenne départementale qui était de 266 kg en 
2010.  
 
Les déchets recyclables 
La collecte sélective des Emballages Ménagers Recyclables (cartons, briques alimentaires, 
flaconnages plastiques…) et les papiers-cartons-magazines s’effectue en porte à porte dans 
des conteneurs une fois par semaine.  
La collecte du verre se fait en apport volontaire via les 88 colonnes à verre (données 2012) 
présentes sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes. 709 tonnes ont été 
collectées en 2012. 



Les encombrants sont collectés en porte à porte ou en apport volontaire en déchetterie. En 
2012, 66 t d’encombrants ont été collectées. 

– Des composteurs sont mis à la disposition des foyers au prix de 10 €. 

Pour compléter le dispositif de collecte sélective, une déchetterie située sur le territoire de 
Virelade et gérée par la CdC depuis le 1er novembre 2009, permet aux résidents l’apport de 
déchets de type encombrants, gravats, matériaux recyclables (cartons, papier, flaconnages 
en plastique, acier, aluminium, verre…), déchets verts, Déchets Ménagers Spéciaux (DMS), 
Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) et huile de vidange.  

La déchetterie constitue le principal mode de collecte des déchets.  La déchetterie de 
Virelade a collecté plus de 4200 tonnes de déchets en 2009.  

Déchets verts Bois Ferrailles Gravats Cartons Encombrants 
1344 437 132 1488 63 760 

Tonnages par type de déchets collectés à la déchetterie de Virelade en 2012  (Source : Rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d'élimination des déchets, 2012) 

 
En 2012, 1542 tonnes de déchets recyclables hors refus ont été collectés dans la CdC, soit un 
ratio de 81 kg/habitant. Une hausse de + 24,3 % a été enregistrée en 2012 par rapport à 
2011. 

Journaux-
magazines Papiers cartons Briques 

alimentaires Acier Aluminium Plastiques 

715 198 13 69 8 t 99 

Tonnages par type de déchets recyclables collectés en 2012  (Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'élimination des déchets, 2012) 

 
Le traitement des déchets 
 

Les ordures ménagères résiduelles ramassées en porte à porte sont envoyées vers le centre 
d’incinération de Bègles.  
Les déchets issus de la collecte sélective hors verre, sont envoyés vers le centre de tri de la 
SA COVED à Illats. Les flux sont séparés en différentes fractions valorisables qui sont 
évacuées vers les filières de recyclage.  Le verre collecté en PAV est transporté ver la verrerie 
BSN à Vayres. 
Les déchets verts collectés en déchetterie sont traités sur la plate-forme de compostage 
située sur le même site, à Virelade. 
Les autres déchets collectés en déchetterie font l’objet pour la plupart d’entre eux d’une 
valorisation matière ou organique (ferrailles, déchets spéciaux, DEEE,…) et sont récupérés et 
valorisés par des prestataires privés.   
 

http://fr.wrs.yahoo.com/_ylt=A1f4cfqGXaVJjDQAF0BjAQx.;_ylu=X3oDMTBydXF0bjc3BHNlYwNzcgRwb3MDNQRjb2xvA2lyZAR2dGlkAw--/SIG=122btf8b9/EXP=1235660550/**http%3a/www.arecpc.com/artisan/dechet/deee.html
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